
“La sécurité routière en milieu professionnel”

Action de prévention pour les salariés des entreprises. L’analyse de l’accidentologie de notre département
met  en  évidence  des  plages  horaires  et  les  catégories  socio-professionnelles  correspondant  aux
conducteurs adultes, actifs, ainsi que les trajets domicile-travail.

Prévue dans sa version de base sur une demi-journée (environ 3 h) afin de ne pas occasionner une trop
grande désorganisation dans les processus de production, elle s’adresse à 1 ou plusieurs groupes de 15 à
30 salariés, qui assistent aux ateliers suivants :

“La sécurité routière, pourquoi     ?  ”

Atelier-débat (1h30) sur les grands thèmes de l’accidentologie proposé par un ou

deux  animateurs  de  la  MSR-Var,  Intervenants  départementaux  de  sécurité

routière (IDSR), accompagnés éventuellement par un fonctionnaire de police ou
de gendarmerie. 

“Survivre à la route”

Atelier sur le thème du handicap, avec l’intervention d’une ou plusieurs victimes
d’accidents de la circulation, intervenants départementaux de sécurité routière
(IDSR) bénévoles pour la MSR-Var.

Devenus paraplégiques ou tétraplégiques à la suite d’un accident, ces bénévoles
ont à cœur de faire prendre conscience des conséquences irréversibles des prises
de  risques  au  volant  et  des  difficultés  de  vivre  au  quotidien  avec  un  lourd
handicap. L’impact de cet atelier est exceptionnel, tout comme leur motivation.

Si les lieux le permettent et en fonction de la disponibilité de l’ensemble des IDSR , un spectacle
pédagogique peut être proposé en remplacement de l’atelier débat “La sécurité routière, pourquoi ?”.

“La force de la jeunesse, la fragilité de l’existence”

Les  grands  thèmes  de  l’accidentologie sont  évoqués  par  une  équipe  de
quatre animateurs de la MSR-Var, intervenants départementaux de sécurité
routière (IDSR).

Le fil  conducteur  de ce nouveau concept  s’appuie  sur  le  témoignage et
l’analyse d’un accident réel mis en scène dans cette représentation.

De  quoi  marquer  les  esprits  et  appeler  les  salariés  à  adopter  le  bon
comportement en évitant les prises de risques lors de leurs déplacements.
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